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 n° 60 720 du 29 avril 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 

 

LE  PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 février 2011 par x, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la 

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 janvier 2011. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance du 17 mars 2011 convoquant les parties à l’audience du 7 avril 2011. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me Y. MANZILA NGONGO loco 

Me H. HAYFRON-BENJAMIN, avocats, et J. DESSAUCY, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 
Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité et d’origine arméniennes.  
 
Le 17 septembre 2009, vous seriez arrivée sur le territoire belge et le jour même vous y avez introduit 
une demande d’asile. A l’appui de cette demande, vous invoquez les faits suivants.  
 
En 1996, vous auriez épousé Monsieur [M. G]. De votre union, serait née une fille la même année.  
 
Votre mari aurait été garde du corps de Levon Ter Petrosyan à partir de 1992. Dans le cadre de son 
travail, votre mari se serait souvent absenté.  
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En 1999, il vous aurait demandé de divorcer mais vous auriez continué de vous fréquenter en cachette 
durant plusieurs années, d’après lui pour des raisons de sécurité -vous n’en savez pas davantage-. En 
2000, il serait devenu membre du parti HHSH.  
 
Début avril 2007, il vous aurait informée qu’il se rendait à Moscou -vous en ignorez le motif- et que vous 
ne deviez dire à personne où il était. Deux jours après son départ, vous auriez reçu la visite de deux 
hommes qui seraient venus demander après lui, vous auriez répondu ne pas le savoir, que vous étiez 
divorcés. Ils se seraient approchés de votre fille pour vous faire peur et vous auriez reçu un coup sur un 
genou. Après leur visite, vous auriez appris de votre voisine que l’un d’eux était l’agent de votre quartier.  
 
Quinze jours après le départ de votre ex-mari, vous auriez appris par l’un de ses amis prénommé [H.] 
qu’il était décédé dans un accident de la route à Moscou. [H.]  vous aurait alors remis une photocopie de 
son acte de décès ainsi qu’une somme d’argent qui aurait appartenu à votre ex-mari.  
 
Vous vous seriez adressée au bureau de passeport pour obtenir un passeport pour votre fille afin de 
vous rendre à la mer en Géorgie pour la santé de votre fille. Comme vous n’étiez en possession que 
d’une photocopie de l’acte de décès de votre mari, il vous aurait été demandé de fournir l’original de ce 
document. Comme vous ne l’aviez pas, il vous aurait été demandé de fournir votre acte de divorce, vous 
ne le possédiez pas non plus -vous auriez entrepris des démarches dans ce sens par la suite-. 
Finalement, vous auriez décidé de vous rendre illégalement en Géorgie avec votre fille. Vous y auriez 
passé une quinzaine de jours à la mer puis seriez toutes deux rentrées en Arménie.  
 
Après votre retour, les autorités arméniennes vous auraient fait savoir qu’elles avaient reçu des 
autorités russes un document de renseignements concernant le décès de votre ex-mari. Il aurait été 
question d’un cancer. Selon vous, votre ex-mari n’aurait pas pu mourir d’un cancer car il était en bonne 
santé avant de partir à Moscou. Vous auriez alors remis en cause la mort accidentelle de votre ex-mari. 
Vous vous seriez alors rendue à plusieurs reprises au poste de police pour que soient éclaircies les 
circonstances de sa mort. Il vous aurait été répondu que si les autorités russes avaient mentionné cette 
cause de décès, cela devait être la réalité et que partant, les autorités arméniennes ne pouvaient rien 
faire pour vous. Vous auriez demandé l’avis d’[H.]  qui vous aurait conseillé de ne pas insister.  
 
Peu de temps après, aux environ de juin 2009, vous auriez reçu la visite de l’agent de quartier et d’un 
autre individu. Ils vous auraient demandé que vous leur fournissiez le CD et les documents, vous leur 
auriez répondu ne pas savoir ce dont ils parlaient. Ils auraient fouillé votre logement et auraient emporté 
diverses choses.  
 
Deux semaines plus tard, ils seraient venus vous rapporter tout ce qu’ils avaient emporté. Ils vous 
auraient menacé de perdre votre travail et vous auraient dit que la vie de votre fille était en danger.  
 
Vous auriez ensuite pris deux semaines de congé et seriez partie avec votre fille en Géorgie.  
 
Après votre retour au pays, vous auriez reçu un appel téléphonique vous demandant si vous aviez du 
nouveau -quant aux documents que l’on vous demandait-, vous auriez répondu par la négative.  
 
De retour à votre travail, le responsable de la sécurité de la banque vous aurait dit que des individus 
s’intéressaient à vous, que des policiers avaient fouillé vos tiroirs au travail et que cela n’était pas bon 
pour la réputation de la banque. Il vous aurait été demandé de présenter vous-même votre démission, 
ce que vous auriez fait le 16 août 2009.  
 
Le lendemain, vous vous seriez rendue à la datcha d’une copine puis vous auriez contacté [H.] qui vous 
aurait organisé votre voyage. Le 28 août 2009, vous auriez quitté l’Arménie pour la Géorgie. Vous y 
auriez séjourné chez [H.]  jusqu’au 1er septembre 2009 puis vous auriez poursuivi votre voyage 
jusqu’en Belgique.  
 
Le 3 septembre 2010, vous avez accouché d’un fils né de votre relation avec un belge d’origine 
arménienne. Vous avez introduit une demande de régularisation sur cette base. Vous ne seriez 
actuellement plus en couple mais vous continueriez de voir le père de votre enfant.  
 
B. Motivation  
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Force est de constater qu’il ne ressort pas de vos déclarations qu’il existe, en ce qui vous concerne, une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, ou 
des motifs sérieux de croire que vous courez un risque réel de subir une atteinte grave telle qu’elle est 
prévue dans la définition de la protection subsidiaire.  
 
Vous dites avoir fui l’Arménie car vous auriez craint pour votre vie et celle de votre fille en raison des 
problèmes que vous auriez rencontrés liés à votre ex-mari.  
 
Je constate tout d’abord qu’au vu de vos déclarations et des documents que vous nous avez fournis, il 
ne nous est pas permis d’établir que votre ex-mari aurait été assassiné.  
 
Ainsi, selon vos dires, vous auriez été informée de sa mort par un des ses amis quinze jours après son 
décès et qu’un accident de la route en avait été la cause. Plus d'un an plus tard, vous auriez appris par 
un document obtenu par les autorités arméniennes et délivré par un bureau d’état civil de Moscou qu’il 
était décédé d’un cancer. C’est alors que vous auriez eu des doutes sur la cause de son décès et auriez 
voulu en connaître les circonstances. Cependant, il convient de constater que près de quatre ans après 
ce fait, vous n’êtes toujours pas à même de fournir des informations concrètes qui puissent corroborer le 
fait qu’il aurait été assassiné. En effet, vous dites (CGRA, p.6, 10 et 11) ne pas savoir pourquoi celui-ci 
aurait été tué, ni par qui, ni pourquoi il se serait rendu à Moscou. Vous dites ne jamais vous être mêlée 
de sa vie politique. Vous émettez ensuite la supposition que cela pourrait être lié à la mort de 
Demirtchan. Confronté au fait que Karen Demirtchan était décédé en 1999, vous êtes incapable d’établir 
un quelconque lien entre ce décès et celui de votre ex-époux en 2007, soit près de 8 ans plus tard. 
Dans la mesure où vous déclarez que votre ex-mari aurait été garde du corps de Levon Ter Petrossian 
(ci-après LTP) et avoir été membre du parti HHSH, il vous a été demandé (CGRA, p.10) si vous vous 
étiez renseigné auprès de LTP ou de ce parti pour en savoir davantage sur le décès de votre ex-mari, 
vous dites qu’[H.]  l’ami de votre mari vous l’aurait déconseillé. Vous n’auriez dès lors pas entrepris de 
démarches en ce sens. Ajoutons encore que vous ne nous fournissez pas le moindre élément concret 
qui puisse attester que votre ex-mari aurait été garde du corps de LTP ainsi que membre du HHSH. De 
même, toujours à ce propos, vous ne savez pas si votre ex-mari occupait une fonction particulière au 
sein du HHSH et interrogée sur les autres personnes travaillant comme lui pour LTP, vous dites n’en 
connaître aucun si ce n’est [H.]  mais vous dites ignorer son nom de famille (CGRA, p.5, 10, et 11). 
Cette méconnaissance de votre part est peu compréhensible -d’autant que vous dites avoir poursuivi 
votre relation durant plusieurs années après votre divorce-, et ne nous permet pas d’établir le profil 
qu’aurait pu avoir votre ex-mari.  
 
Par ailleurs, vous avez fournis une photocopie de l’acte de décès de votre ex-mari ainsi que le 
document obtenu par la police d’Arabkir à Erevan qui lui a été adressé par le bureau d’état civil de 
Cheremushka à Moscou concernant des données sur l’enregistrement de son décès. Ces documents 
ne permettent pas davantage de corroborer le fait que votre ex-mari aurait été assassiné. Le premier 
document ne mentionne pas la cause de son décès, nous pouvons lire sur le second : « cause du décès 
: a) intoxication b) cancer du poumon, accompagné de métastases ». Pour le surplus, notons qu’à 
plusieurs reprises (CGRA, p. 5 et 7), vous avez affirmé que votre ex-mari serait décédé le 14 avril 2007 
alors qu’il ressort de ces deux documents que son décès date non du 14 mais du 13 avril 2007. 
Confrontée à cette divergence, vous dites ne pas avoir fait attention à la date mentionnée sur le 
document (CGRA, p.6).  
 
Vous dites que vous vous seriez adressée à plusieurs reprises auprès de la police arménienne afin 
qu’elle enquête sur les circonstances du décès de votre ex-mari mais qu’elle vous aurait répondu ne 
rien pouvoir faire d’autre puisque que les informations données par le bureau d’état de Moscou après 
avoir consulté les archives d’enregistrement des actes d’état civil concernant la cause de son décès 
devait être la réalité. Notons encore que vous déclarez avoir adressé l’une de vos demandes à la police 
par écrit (CGRA, p.8), mais vous ne nous en fournissez pas la preuve.  
 
Partant, au vu de toutes ces constatations, il ne nous est pas permis de croire que votre ex-mari aurait 
été assassiné comme vous le prétendez.  
 
Je constate ensuite que vos propos concernant les problèmes que vous auriez rencontrés en raison de 
votre ex-mari sont imprécis.  
 
Ainsi, vous faites état d’avoir été menacée par plusieurs individus. Interrogée à leur sujet, vous dites ne 
pas les connaître. Une voisine vous aurait appris que l’un d’eux serait votre agent de quartier, 
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cependant vous dites ignorer son identité (CGRA, p.5). De même, alors que ces individus vous auraient 
réclamé un cd et des documents, il convient de relever que vous dites tout ignorer du contenu de ceux-
ci (CGRA, p.5 et 7). Si réellement vous aviez été confrontée à ces problèmes, il nous semble que vous 
auriez cherché à en savoir davantage à ce sujet. Le fait que cela ne soit pas le cas, nous font penser 
que ces faits ne correspondent pas à votre vécu.  
 
Il convient encore de souligner que le fait que vous vous soyez rendue en vacances avec votre fille en 
Géorgie fin de l’été 2009 (en juillet/août) et que vous soyez ensuite revenue en Arménie est peu 
compatible avec l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de ladite 
Convention de Genève et ce, d’autant plus qu’avant ce départ pour la Géorgie, vous dites avoir fait 
l’objet de deux visites menaçantes aux environs de juin 2009 (CGRA, p.9).  
 
En outre, si vous dites avoir été contrainte de démissionner dans la continuité des menaces dont vous 
auriez fait l’objet, aucun élément concret ne nous permet cependant de l’établir. Le livret de travail que 
vous fournissez ne permet pas d’établir que votre démission du 16 août 2009 ne l’aurait pas été de votre 
plein gré.  
 
Partant, au vu de tout ce qui précède, vous ne nous avez pas convaincu que ces faits correspondent à 
la réalité de votre vécu.  
 
Outre les documents déjà mentionnés qui ne permettent pas d’établir les faits invoqués, les autres 
documents présentés ne permettent pas davantage de modifier le sens de cette décision.  
 
Vous présentez votre acte de naissance, celui de votre fille, votre permis de conduire (que vous auriez 
fait renouveler avant votre départ d’Arménie et qui vous aurait ensuite été envoyé par votre mère en 
Belgique), l’extrait d’acte de naissance de votre fils né en Belgique, votre diplôme. Vous fournissez 
aussi une copie/duplicata de votre acte de mariage et de votre acte de divorce. Ces documents, comme 
vous l’avez aussi expliqué (CGRA, p.3), ont été délivrés en 2008 soit plusieurs années après votre 
mariage en 1996 et votre divorce qui daterait de 1999. Notons cependant qu’aucune mention n’est faite 
du fait que votre divorce remonterait à 1999. Ces documents, s’ils peuvent attester de votre identité, de 
votre état civil, de votre formation, ils ne peuvent cependant rétablir la réalité des faits que vous 
invoquez à l’appui de votre demande d’asile.  
 
Quant à l’attestation médicale et au certificat médical circonstancié délivrés en décembre 2009 dans le 
cadre d'une procédure de régularisation par le Docteur [K.] officiant à Brasschaat faisant état vous 
concernant d'un état dépressif, il convient de relever que si ce docteur déclare en préambule de cette 
attestation médicale que vous avez fui l’Arménie en raison de problèmes politiques, relevons que cette 
indication ne repose que sur vos propres déclarations et que rien ne permet de croire que votre état 
dépressif serait la conséquence des faits que vous avez invoqués à l’appui de votre demande d’asile. 
Rappelons qu'un document, pour avoir valeur probante, se doit de venir à l'appui d'un récit plausible ce 
qui n'est pas le cas en l'espèce. Relevons que les éléments que nous avons retenus pour expliquer que 
votre récit ne nous a pas convaincu concernent des éléments essentiels de votre récit ; des éléments 
importants pour établir les faits que vous invoquez que vous dites ignorer par méconnaissance de ceux-
ci et non des éléments dont vous dites ne plus vous rappeler ou avoir confondu (tel par exemple la visite 
au cours de laquelle vous auriez reçu un coup au genou).  
 
Vous aviez fourni au CGRA un certificat médical indiquant que compte tenu que votre enfant n’avait pas 
encore trois mois (il est né le 3/9/2010) et que vous deviez l’allaiter, vous ne vous déplaceriez pas pour 
l’audition du 13 décembre 2010. Informée par l’intermédiaire de votre avocat qu’il était possible que 
vous ne seriez pas convoquée à nouveau et qu’une demande de renseignements vous serait envoyée, 
vous vous êtes finalement présentée à l’audition.  
 
La possibilité vous a été donnée de fournir un récit complémentaire à celui fait lors de votre audition au 
CGRA si vous pensiez avoir oublié de dire certaines choses lors de cette audition -vous aviez déclaré 
avoir des difficultés à vous concentrer-. Au terme du délai fixé, vous ne nous avez fourni aucun récit. 
Vous envoyez une lettre où vous faites état de votre difficulté à vous concentrer lors de l’audition et dites 
que vous avez oublié de présenter à l’audition 4 CD (en fait des DVD) et fournissez ceux-ci en 
mentionnant uniquement à leur sujet « en visionnant les CD, vous pouvez voir ce qui se passe dans 
notre pays et combien c’est facile de nuire si on en a envie ».  
 



  

 

 

x - Page 5 

Trois des quatre DVD fournis ont pu être visionnés (le quatrième n’a pu être visionné tant sur un lecteur 
DVD que sur un ordinateur) : il s’agit de divers discours de propagande faits par Levon Ter Petrossian 
(LTP) devant une foule rassemblée devant lui notamment les 26 octobre 2007 et 17 octobre 2008 mais 
également des interventions publiques de LTP dans les jours qui ont suivis les élections présidentielles 
du 19 février 2008 lors des manifestations de contestations du résultat de ces élections. Ces DVD 
reprennent également des images de bureaux de vote et des exemples de fraudes qui y ont été 
commises ainsi que des images de la manifestation du 1er mars 2008 et la répression de celle-ci par les 
forces de l’ordre.  
 
Relevons que ces DVD font état de la situation générale en Arménie entre fin 2007 et 2008 et 
aucunement des problèmes que vous et votre ex-mari auriez vécus -rappelons que le décès de votre 
ex-mari date d’avril 2007 et que par conséquent il n’a pas pu vivre/être présent lors (d) les faits relatés 
dans ces DVD.  
 
De plus, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie est jointe au 
dossier administratif que l’Arménie a un système pluripartite au sein duquel les partis politiques peuvent 
développer des activités (p. ex. recruter des membres, récolter des fonds, diffuser leurs idées, faire de 
l’opposition au sein du parlement). Durant les périodes électorales, il a été question de tensions 
accrues, parfois assorties de manoeuvres d’intimidation et d’arrestations de courte durée. La situation 
est revenue à la normale après les périodes électorales, et ce fut également le cas après l’élection 
présidentielle de début 2008, qui a généré davantage de troubles que d’habitude et dont les 
répercussions ont exceptionnellement duré plus longtemps. Depuis les événements politiques précités 
survenus en 2008, les autorités arméniennes se montrent plus restrictives dans l’autorisation de 
manifestations. Bien que nombre de celles-ci se soient déroulées sans incidents, elles peuvent parfois 
aboutir à des échauffourées et ainsi à des arrestations de courte durée.  
 
Des sources fiables et faisant autorité estiment cependant qu’à l’heure actuelle, il n’y a pas de 
persécution pour motifs politiques en Arménie, sauf éventuellement des cas particuliers et très 
exceptionnels, qui font l’objet d’un compte rendu et qui peuvent par conséquent être documentés.  
 
Au vu de tout ce qui vient d’être relevé, il convient dès lors de conclure que vous n’invoquez pas de 
manière crédible une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève.  
 
Étant donné que, mis à part les motifs politiques susmentionnés, vous n’invoquez pas d’autres motifs à 
l’appui de votre demande d’asile, vous ne démontrez pas non plus concrètement que vous courez un 
risque réel de subir des atteintes graves dans votre pays d’origine comme définies dans la 
réglementation relative à la protection subsidiaire.  
 
C. Conclusion  
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.  
 
J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes la 
mère d'un enfant de nationalité belge ».  
 

2.   Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la 

décision attaquée. 

 

3.  La requête 

  

3.1.  Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante invoque la violation de l’article 1
er

, 

section A, §2, de la Convention de Genève (ci-après dénommée « la Convention de Genève ») et des 

articles 48/2, 48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

Elle invoque également « la violation du principe général de vigilance », l’erreur manifeste d’appréciation 

et la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs. 
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3.2. La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait de l’espèce. Elle avance diverses explications aux imprécisions qui lui sont 

reprochées, telles que le caractère secret inhérent à la fonction exercée par son ex-mari, le fait que ce 

dernier est mort à l’étranger et que la partie requérante a reçu de fausses informations. Elle critique 

également la décision attaquée en ce que sa motivation est insuffisante et qu’elle « manque totalement 
d’objectivité » (requête, p.7).  

 

3.3.  La partie requérante demande la réformation de la décision. Elle demande au Conseil, à titre 

principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection 

subsidiaire. 

 

4.  Question préalable  

 

S’agissant du moyen pris de l’erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il statue en 

pleine juridiction, comme en l’espèce,  il procède à un examen de l’ensemble des faits de la cause et sa 

compétence ne se limite pas à une évaluation, par définition marginale, de l’erreur manifeste 

d’appréciation. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas 

uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1.  Le Conseil rappelle que le paragraphe premier de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980  

est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions 

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, 

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er  de la Convention de 

Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être 

persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe 

social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, 

du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

5.2.  La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante en raison 

de l’absence de crédibilité de son récit. La partie défenderesse remet principalement en cause 

l’assassinat de l’ex-mari de la partie requérante ainsi que la réalité des problèmes auxquels elle aurait 

été confrontée en raison de son ex-mari. La partie défenderesse estime par ailleurs que les documents 

produits par la partie requérante ne permettent pas de rétablir la crédibilité de son récit. 

 

5.3.   En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante 

reproche, en réalité, au Commissaire adjoint d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du 

récit produit par elle à l’appui de sa demande d’asile.  

 

A cet égard, le Conseil rappelle le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve 
incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des 

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, § 196). Si, certes, la 

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est 

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour 

bénéficier du statut qu’il revendique.  

 

5.4.  La question débattue est celle de l’établissement des faits. En l’espèce, le Conseil constate que 

la motivation de la décision attaquée se vérifie à l’examen du dossier administratif et est pertinente pour 

conclure au manque de crédibilité du récit de la partie requérante.  

 

Le Conseil estime que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux susceptible de mettre en 

cause les motifs de la décision. Il relève la présence de nombreuses imprécisions et le manque de 

détails fournis par la partie requérante sur des éléments essentiels de son récit. Le Commissaire adjoint 

relève ainsi le peu d’informations dont dispose la partie requérante s’agissant des activités de son ex-

mari : elle est en effet incapable de préciser la fonction occupée par son ex-mari au sein du parti HHSH 

depuis 2000 et de dire pourquoi ce dernier s’est rendu à Moscou. S’agissant de la mort de son ex-mari, 

le Conseil observe que l’hypothèse de l’assassinat mise en avant par la partie requérante est avant tout 

une supposition qui ne s’appuie sur aucun fait tangible et qui ne peut dès lors suffire à établir le bien-

fondé de sa crainte d’être persécutée. Interrogée sur la cause de la mort de son ex-mari, la partie 
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requérante déclare lors de son audition pour faire écho à une des deux versions qui lui auraient été 

données quant à la raison du décès de son ex-mari (l’une évoquant un accident de voiture, l’autre un 

cancer) que « deux jours après d’être parti (sic) on n’attrape pas un cancer » (audition du 13.12.2010, 

p.6). Elle ajoute supposer que son mari a été assassiné et que cet assassinat est lié à celui de l’ancien 

Président de l’Arménie, Demirtchian et déclare à ce sujet : « je suppose, mais je n’ai aucune 
information » (audition du 13.12.2010, p. 10). Comme le fait valoir le Commissaire adjoint à bon droit, 

les documents produits par la partie requérante ne permettent pas davantage d’accréditer l’hypothèse 

d’un assassinat. Enfin, au sujet des personnes à l’origine de ce que la partie requérante pense être un 

assassinat, la partie requérante déclare ne rien savoir et se contente de rappeler les activités de son ex-

mari en tant que garde du corps de Levon Ter Petrosyan. S’il ne peut pas nécessairement être reproché 

à la partie requérante d’ignorer la nature précise des activités ainsi que les conditions et causes exactes 

de la mort de son ex-mari dès lors notamment qu’il aurait exercé des fonctions exigeant discrétion et 

qu’il serait mort à l’étranger, ce que la partie requérante argue en termes de requête, il n’en demeure 

pas moins qu’il doit être constaté que les allégations de la partie requérante à cet égard ne sont pas 

circonstanciées ni prouvées (cf. point 5.3. ci-dessus quant à l’établissement de la preuve). C’est ce 

simple constat qu’a opéré la partie défenderesse et qu’opère le Conseil au vu du dossier administratif. 

La partie requérante ne peut être suivie dans sa contestation de ce motif de la décision attaquée parce 

que ce n’est pas parce qu’un demandeur d’asile s’avère dans l’impossibilité de donner des détails un 

tant soit peu consistants et de prouver quelque chose, à supposer cette impossibilité avérée, qu’il doit 

nécessairement être cru quant à ce qu’il allègue. 

 

La partie défenderesse a également valablement souligné l’incohérence dans l’attitude de la partie 

requérante qui a passé au cours de l’été 2009 deux semaines de vacances en Géorgie à l’issue 

desquelles elle est rentrée en Arménie, alors qu’elle avait précédemment reçu en juin 2009 deux visites 

menaçantes à  son domicile. Un tel constat paraît peu compatible avec le comportement d’une 

personne qui déclare craindre pour sa vie et celle de sa fille. Le Conseil observe d’ailleurs que la partie 

requérante ne conteste pas ce motif dans sa requête.  

 

De surcroît, la partie requérante affirme n’avoir reçu aucune menace entre avril 2007 et juin 2009 

(audition du 13.12.2010, p.7), alors qu’il ressort du rapport d’information du CEDOCA figurant au dossier 

administratif que la période au cours de laquelle les opposants politiques ont été inquiétés se situe à 

l’époque des élections présidentielles de février 2008 tandis que les personnes ne présentant pas un 

profil affirmé de leader de l’opposition ainsi que les membres de leur famille « n’avaient en mars 2009 
plus rien à craindre pour ce motif » (« Subject Related Briefing – Arménie », p.4).  

 

En ce qui concerne les menaces dont la partie requérante soutient avoir fait l’objet à la suite de 

l’assassinat supposé de son ex-mari, le Conseil relève qu’elle tient des propos imprécis au sujet de la 

visite pendant laquelle elle aurait été violentée. D’un côté, la partie requérante a déclaré dans le 

questionnaire figurant au dossier administratif à propos des visites qu’elle a reçues à son domicile que 

« des policiers accompagnés de deux voisins sont venus perquisitionner notre maison (…) ils ont pris 
des cd de mon mari (…) » (questionnaire du 02.10.2009, p.3). Elle mentionne également : « deux 
semaines plus tard ils sont revenus armés » et « ils m’ont frappée ». Il ressort de ce questionnaire que 

ces faits se seraient déroulés en 2009 ou en tout cas après l’été 2008. D’un autre côté, au cours de son 

audition par la partie défenderesse, elle a fait état du fait qu’un agent de quartier et « un 
inconnu » (audition 13.12.2010, p.5) lui ont rendu visite en 2009. A la question « seule fois frappée = la 
visite en 2007 ? », la réponse de la partie requérante fut « oui » (audition 13.12.2010, p. 9). Confrontée 

aux divergences dans ses déclarations à ce sujet, la partie requérante a répondu : « ils m’ont frappé jour 
où pris tous les documents puis non cela c’est passé en 2007 » (audition du 13.12.2010, p.12). Ces 

hésitations achèvent de décrédibiliser le récit de la partie requérante. 

 

Enfin, la partie défenderesse a pu considérer à bon droit que les documents présentés par la partie 

requérante ne  permettaient pas de restituer au récit de la partie requérante toute la crédibilité requise. 

 

Au vu de ce qui précède, il apparaît que les motifs de la décision examinés supra suffisent amplement à 

la fonder valablement. Le Conseil estime que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons 

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’est pas parvenue à rendre crédible 

sa crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. Dès lors que la requête n’apporte 

aucune réponse satisfaisante à cette constatation, il n’est nul besoin de procéder à l’analyse des autres 

motifs de la décision et des arguments de la requête qui s’y rapportent. 

 



  

 

 

x - Page 8 

En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 

éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève. 

 

6.  L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ».  

Selon le § 2 de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou  

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou  

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international ». 

 

 6.2.  A l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante fait valoir, en se fondant 

sur le « Subject Related Briefing – Arménie » présenté par la partie défenderesse et daté du 14 octobre 

2010, que « les personnes qui continuent à mener des activités politiques peuvent encore faire l’objet de 
pressions exercées par les autorités arméniennes » (requête, p.8). Elle fait également référence à l’état 

d’urgence proclamé en lien avec les événements du 1
er

 mars 2008. 

 

 6.3. Le Conseil observe que la partie requérante ne revendique pas elle-même la qualité d’opposant 

politique et que, à supposer que son ex-mari l’ait été, ce qui n’a jamais été établi par la partie 

requérante, celui-ci est décédé en avril 2007, soit bien avant les violences observées en Arménie à 

l’égard de l’opposition lors des élections présidentielles de 2008. Son ex-mari, décédé au moment des 

faits, n’a pas pu participer au mouvement de protestation du 1
er

 mars 2008 qui a été à l’origine de la 

proclamation de l’état d’urgence et de l’arrestation de nombreux opposants politiques.  

 

6.4.  Le Conseil constate en tout état de cause que la partie requérante ne fonde pas sa demande de 

protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de 

l’examen de la demande du statut de réfugié, que ces faits manquent de toute crédibilité et que ces 

motifs ne sont pas fondés, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, 

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour 

dans son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves 

visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou 

l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

6.5.  D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de 

considérer que la situation en Arménie correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle 

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de 

croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes 

graves au sens dudit article. 

 

6.6.  En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire 

prévue par la disposition légale précitée. 
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 PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille onze par : 

 

M. G. PINTIAUX, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK  G. PINTIAUX 

  

 


